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Question écrite n° 120881

Texte de la question

M. Jean-Luc Reitzer souhaite attirer l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le rapport de la mission interministérielle de vigilance et de lutte contre les
dérives sectaires, en particulier sur les nouveaux moyens utilisés par les sectes pour collecter des fonds et
recruter de nouveaux adeptes par le biais de formations professionnelles et de stages. Dans ce cadre, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre pour protéger les plus fragiles de leur
influence.
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